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l’ensemble des structures bâties mises au jour sur ce 
site. La fonction de cet aménagement n’a pas trouvé 
d’explication convaincante pour le moment. S’agirait-il 
d’une tentative d’aménagement paysager du site avant 
l’heure ? Le mobilier céramique indique une occupation 
de cette zone jusqu’aux alentours de l’an 1000. Enfin, 
une campagne de prospection géophysique menée 
au nord du site dans des jardins privés a permis de 
révéler une quatrième aile de bâtiment fermant la cour 
centrale au nord. Le programme de recherche triennal 
se poursuit en 2020 par la fouille de la moitié nord de la 
cour et de la partie médiane de l’aile est.

Richard Lucile 

Saint-Saturnin-du-Bois - Bourg nord 
Fig. 1 : Plan d’une partie du bâtiment résidentiel de la villa gallo-romaine de Saint-Saturnin-du-Bois 

(DAO : Clément Gay, Lucile Richard et Léopold Maurel)

Saint-Saturnin-du-Bois - Bourg nord 
Fig. 1 : Prise de vue vers le sud de la zone de fouille située dans la moitié sud de 

la cour (Cliché : Lucile Richard)
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SAINT-SAUVANT  
Rue de la Raison, maison Flingou 

Moyen Âge, 
Époque moderne 

La réhabilitation de la Maison Flingou conduisit à 
la réalisation de ce diagnostic. Situé dans le bourg 
de Saint-Sauvant (17), ce bâtiment, du XIXe siècle 
en apparence, s’inscrit dans un contexte plus ancien, 
comme l’a démontré les diagnostics et la fouille réalisés 
entre 2014 et 2015.

L’opération s’est déroulée du 24 au 28 juin 2019, 
dans le sous-sol du bâtiment, représentant une 
superficie de 195 m².

Les trois sondages, qui ont été réalisés 
manuellement, ont permis la découverte d’une probable 
carrière d’extraction et d’une maçonnerie.

Martins David

Saint-Sauvant - Rue de la Raison, maison Flingou
Vue générale de la tranchée 1 (cliché : D. MARTINS, Inrap)

Saint-Sauvant - Rue de la Raison, maison Flingou
Vue de la maçonnerie découverte dans les tranchées 2 et 3 

(cliché : D. Martins, Inrap)

SAINT-SORNIN  
La Tour de Broue

(PCR Les Marais Charentais)

Moyen Âge

Après plusieurs campagnes de sondages afin 
d’évaluer le potentiel archéologique du site, d’estimer 
la densité de l’occupation, sa durée et comprendre 
son organisation, l’année 2019 a vu l’ouverture d’une 
grande fenêtre (plus de 1 000 m2) située dans l’angle 
sud-ouest de l’extrémité du promontoire qui caractérise 
la basse/haute-cour de ce site castral. Ce périmètre 

concerne une série de grands bâtiments (bâtiments 4, 
5 et 7) considérés comme élitaires et ayant déjà été 
repérés les années précédentes.

Le décapage de 2019, initiant une campagne de 
fouille triennale, a effectivement mis en évidence 
l’intégralité de deux bâtiments (bâtiments 4 et 7) et une 
partie du troisième. Cet ensemble bâti encadre une 
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grande cour intérieure installée en bordure de rupture 
de pente de la plate-forme et qui paraît constituer un 
espace distinct du reste de l’extrémité du promontoire.

Le premier bâtiment (bât. 4), orienté nord-ouest/
sud-est, mesure 25 m. de long sur 10 m. de large. Il 
s’agit de la chapelle castrale qui est mentionnée dans 
les textes au moment où elle est confiée au XIIIe 
siècle au prieuré casadéen de Sainte-Gemme. Ce 
bâtiment est constitué de deux parties. Une nef unique 
dotée d’une entrée encadrée par deux contreforts qui 
participent plus à un décor de façade qu’à une fonction 
architectonique. En effet, les murs gouttereaux ne 
présentent pas de contreforts qui auraient permis ainsi 
d’envisager la présence d’une voûte pour cette partie 
de l’édifice. Contrairement au chœur qui possède un 
cul de four. Cette deuxième partie du bâtiment, moins 
large que la nef, se termine par une abside dotée 
quant à elle de deux contreforts. Les maçonneries sont 
particulièrement bien conservées et présentent par 
endroit plus d’un mètre d’élévation.

Le deuxième bâtiment (bât. 7), construit à la 
perpendiculaire du premier, était connu grâce à la 
présence d’un mur en élévation de plusieurs mètres. 
Une élévation suffisante pour envisager un bâti à étage 
surmontant un rez-de-chaussée voûté. Les sondages 
précédents avaient également montré que le bâtiment 
était partiellement enterré en raison d’une déclivité 
conséquente dans cette partie du promontoire. Il 
était même envisagé de lui attribuer la fonction de 
bâtiment-porte. En réalité ce bâtiment, d’une longueur 
de 16,50 m sur une largeur d’un peu moins de 11 m, 

doit correspondre au logis seigneurial dont le rez-de-
chaussée peut servir de lieu de stockage et l’étage 
comme lieu de résidence. Le bâtiment présente deux 
entrées. Une porte, assez large (environ 3 m) donnant 
sur le pignon, l’autre, sur le côté nord, plus étroite et 
permettant d’accéder à la cour. Cette dernière entrée 
est encadrée par deux montants qui supportent le 
seuil d’un escalier droit extérieur indispensable pour 
accéder à l’étage. Ce bâtiment, dans son premier état, 
est datable du XIe siècle grâce à une série de datations 
14C suite à des prélèvements pratiqués au cœur des 
maçonneries.

Saint-Sornin - La Tour de Broue 
Fig. 1 : Vue générale de la zone de fouille ouverte en 2019 (photo : Philippe César)

Saint-Sornin - La Tour de Broue 
Fig. 2 : Grand foyer du bâtiment 11 accolé à la chapelle
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L’édifice va subir une forte restructuration à la suite 
d’un incendie qui touche également la chapelle voisine. 
Après un effondrement de la voûte, le rez-de-chaussée 
voit son espace intérieur divisé en trois cellules dont 
l’organisation est rythmée par des poteaux puis dans 
un deuxième temps par des cloisons. L’ensemble 
permet également de soutenir le plancher du premier 
étage à la place de la voûte effondrée. La grande 
porte du pignon est en même temps obturée par la 
création des cloisons dont une est disposée dans 
l’axe longitudinal du bâtiment. La porte latérale est 
divisée en deux parties pour desservir chacune une 
cellule, tandis que la troisième cellule est praticable 
par l’ouverture d’une nouvelle entrée dans le mur 
gouttereau méridional. Cette restructuration importante 
arrive au cours du XIIIe siècle et s’accompagne de 
la création d’un nouvel espace habité. En effet, une 
nouvelle pièce est construite dans le prolongement du 
bâtiment 7, tout en faisant le lien avec le chevet de la 

chapelle voisine. Ce bâtiment (bât. 11) d’une surface 
de 60 m2 n’a été que partiellement fouillé cette année 
et fera l’objet d’une étude complète en 2020. Toutefois, 
on peut envisager sa fonction pour les phases les 
plus tardives de son occupation, soit du XIVe siècle 
jusqu’au début du XVe  siècle. Accolé au chevet de 
l’église, un très grand foyer de plus de 8 m2 composé 
de tuiles posées de chant liées à l’argile, pourrait faire 
penser à la présence de cuisines. La mise au jour de 
niveaux particulièrement épais de cendres contenant 
de nombreux restes alimentaires tendraient à confirmer 
cette hypothèse. Dans cette même perspective d’études 
d’espace culinaire, de nombreux prélèvements, en vue 
de recherches archéozoologiques, anthracologiques et 
carpologiques, ont été réalisés afin de comprendre le 
régime alimentaire des occupants des lieux.

Normand Eric et Champagne Alain

SAINT-SULPICE-DE-ROYAN  
58-60 route de Saint-Palais 

SAINT-SULPICE-DE-ROYAN  
Route de Saint-Palais, les Deux-Terrages 

Haut Moyen Âge

Haut Moyen Âge

Ce diagnostic réalisé au mois de janvier 2020 a 
concerné une parcelle située au sud-ouest de l’église 
du XIIe siècle en périphérie du bourg actuel.

Cette opération réalisée sur deux jours a été 
réalisée quelques dizaines de mètres au nord d’une 
parcelle de 1,5  hectare fouillée à l’été 2019 et qui a 
révélé la présence d’un village du haut Moyen Âge, 
bien organisé et occupé sur une durée assez limitée 
essentiellement aux VIIe et VIIIe siècles.

Ce diagnostic a permis de mettre en évidence 
un certain nombre de structures fossoyées tels que 
fossés parcellaires, fosses, trous de poteaux ou encore 
négatifs de végétaux.

Sept tranchées ont été implantées sur l’ensemble 
du terrain. Les structures conservées apparaissaient 
toutes creusées dans le substrat, qui affleure de 
manière générale à une profondeur assez faible, en 
moyenne 40 cm sous le niveau de terre végétale.

La tranchée 01 a révélé la plus forte concentration de 
vestiges, notamment plusieurs fossés potentiellement 

Une fouille préalable à la construction d’un 
lotissement, a été menée très récemment à Saint-
Sulpice-de-Royan (Charente-Maritime) à seulement 
quelques dizaines de mètres au sud de l’église romane 
éponyme dédiée à Saint-Sulpice (XIIe s.). Les 1 200 

liés à une voie qui se dirige vers l’église, des trous de 
poteaux, ainsi qu’une fosse d’extraction de marne. Des 
tessons de céramique des VIIe/VIIIe siècles indiquent 
une occupation attribuable au haut Moyen Âge dans 
cette zone.

Dans la partie ouest du site, une fosse a livré de la 
céramique Néolithique récent/âge du Bronze et illustre 
une fréquentation du site durant cette période, ce 
qu’avait déjà démontré la fouille réalisée à proximité.

Ce diagnostic a permis d’identifier une quarantaine 
de structures fossoyées qui semble constituer la 
continuité des vestiges du haut Moyen Âge découverts 
sur la parcelle de l’autre côté de la route départementale. 
La voirie potentielle, bordée de fossés, paraît en effet 
strictement parallèle à celle, similaire, observée en 
2019 et pourrait participer d’une organisation assez 
rigoureuse de l’espace de ce village altomédiéval, 
somme toute assez vaste.

Gissinger Bastien

structures découvertes ont permis, sur une parcelle 
d’environ 1,6 hectare, d’esquisser les traits d’un village 
des VIIe et VIIIe siècles. La mauvaise conservation des 
vestiges est compensée par la brièveté de l’occupation 
et l’absence de réoccupation ultérieure, permettant 
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une bonne lisibilité de l’organisation et des bâtiments 
(cf. fig. 1 et 2).

Le décapage consistait à ôter la couche de terre 
végétale (25 à 40 cm). Il a d’emblée été constaté que 
l’intégralité des sols de circulation anciens a été détruite 
par l’érosion et les labours. Seules subsistent les 
structures en creux : trous de poteaux, fosses-dépotoirs 
ou d’extraction de matériaux, fossés, mais aussi deux 
sépultures et deux puits. Les artefacts manquent pour 
permettre de dater facilement le site. Les découvertes 
concernent essentiellement des tessons de céramique. 
Le vaisselier est pour l’essentiel composé de pichets 
et pots. On relève la présence de couvercles. Les 
formes ouvertes à carène commencent à disparaître. 
Les pots archéologiquement complets sont issus d’un 
fond de puits, les restes issus d’autres structures sont 
très fragmentaires. Les objets métalliques sont rares, 
aucune monnaie n’a été découverte. La présence de 
matières organiques (ossements, charbons), dans des 
contextes détritiques (fosses, fossés et puits) a permis 
l’usage de la datation par radiocarbone, complétant 
l’interprétation chronologique du site.

Hormis de très rares structures anciennes, tel un 
four polynésien du néolithique moyen (4  300 avant 
J.-C.) ou des fonds de dépotoirs gaulois, la totalité des 
structures a livré du mobilier attribuable au haut Moyen 
Âge. La présence d’une occupation de l’Antiquité 
tardive et mérovingienne est cependant fortement 
pressentie aux abords sud et sud-ouest de l’emprise. 
Du mobilier des IIIe/VIe s. est issu des fossés et trous 
de poteaux de la zone sud-ouest de la fouille, creusés 
au travers d’épandages détritiques préexistants, avant 
d’être comblés par les mêmes sédiments mêlés parfois 
d’artefacts plus récents (VIIe-VIIIe s.). 

Ce village semble donc résulter du glissement ou 
de l’extension d’une occupation antérieure vers une 
zone non bâtie jusqu’au VIIe siècle, probable friche ou 
pâtures, archéologiquement « pollué » par des déchets 
émanant de cette occupation.

Les premières structures altomédiévales repérées 
sur l’emprise sont de grosses fosses d’extraction de 
marne calcaire. Ces carrières rapidement comblées 
sont conservées sur moins d’1  m d’épaisseur et 
couvrent environ 40  m² chacune. Plutôt que pour la 
construction, on imagine volontiers ce matériau servant 
à l’amendement de sols acides en vue de l’amélioration 
de leur mise en culture. 

Un réseau de fossés divise l’espace de la fouille. 
Certains répondent à une organisation orthogonale, 
sur laquelle se calque l’essentiel des constructions. 
D’autres suivent un tracé moins rigoureux mais somme 
toute régulier. Les fossés les plus anciens adoptent un 
profil en V. Quelques fossés présentent un profil en U à 
fond plat. Ils sont parfois mal conservés, et subsistent 
sur des profondeurs variant de quelques centimètres 
à près d’un mètre. L’érosion semble s’être appliquée 
différemment sur un terrain certainement moins régulier 
qu’à l’heure actuelle. Les fossés apparaissaient à 

l’origine plus profonds et donc plus larges que ce que 
leur état de conservation laissait voir lors de la fouille.

Le mobilier et le faible nombre de recoupements 
indiquent que les fossés coexistent pour la plupart. 
Ces limites parcellaires découpent l’espace en lopins 
plus ou moins vastes, ménageant des accès révélés 
par des interruptions du tracé. Dans plusieurs cas, 
ces «  ouvertures  » s’accompagnent de trous de 
poteaux indiquant la présence de portails ou de 
barrières amovibles. Si ces fossés faisaient office 
de collecteurs pour les eaux de pluies, ce ne devait 
pas être leur fonction première si l’on considère leurs 
tracés. Puisqu’ils ne constituent pas qu’une simple 
limite parcellaire, ils ne peuvent s’entendre autrement 
que doublés d’une palissade. Des espaces clairement 
dédiés à la pâture et à l’activité pastorale impliquent la 
nécessité de clore des espaces et non simplement de 
les délimiter. Mais l’absence presque totale de trous 
de poteaux longeant ces fossés, en dehors de rares 
exceptions, laisse présager que ces piquets de clôtures 
étaient plantés à une altimétrie plus élevée que les 
niveaux conservés à la fouille. Nous proposons ainsi 
de restituer des clôtures et palissades permettant de 
fermer ces espaces, installées dans les talus constitués 
à partir des terres extraites par le creusement des 
fossés et longeant ces derniers. 

Au sein de ces enclos ont été repérés 32 bâtiments, 
dont 28 intégralement observés, pour l’essentiel plus 
ou moins organisés selon les points cardinaux. Il n’en 
subsiste que des trous de poteaux. Aucun fond de 
cabane n’a été observé. Si des solins en pierre ont 
existé à la base des murs, aucun élément archéologique 
n’en atteste. Pour le reste, le caractère périssable des 
matériaux employés semble assuré. Aucun élément de 
moellons ou plaquettes de calcaire, mortier, chaux n’a 
été mis au jour.

Il faut donc imaginer des constructions à armature 
et charpente en bois, faisant usage très probable de 
terre (torchis, enduits sur clayonnages). Les pièces de 
bois étaient chevillées, éventuellement liées, au regard 
du nombre extrêmement faible de clous observé lors 
de la fouille. Les toitures n’étaient apparemment pas 
davantage composées de matériaux pérennes. Les 
seules tuiles découvertes sont des fragments de tegulae 
antiques remployés comme calages de poteaux. Les 
ressources naturelles locales ont dû là aussi être 
mises à contribution  : chaume, éventuellement joncs 
ou roseaux. Ces matériaux ont l’avantage de laisser 
passer la fumée, et devaient être installés sur une 
toiture à fort pendage afin qu’ils ne s’imbibent pas 
d’eau lors d’épisodes de précipitations, 

Les bâtiments adoptent des plans assez divers, 
appréhendés grâce aux trous de poteaux. Huit 
maisons font usage d’un plan à abside. Une seule est 
flanquée de deux extrémités hémicycliques. Les autres 
présentent un plan basilical. Ils sont dotés de deux nefs 
avec une ligne de poteaux centrale. 

Deux constructions d’environ 35  m², presque 
voisines, présentent en revanche un plan barlong. 
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Saint-Sulpice-de-Royan - Route de Saint-Palais, les Deux-Terrages
Fig. 1 : Vue générale de la fouille après décapage, mai 2019. Les fossés se repèrent aisément, de même que les grosses fosses d’extraction au centre. 

En arrière-plan, l’église romane de Saint-Sulpice-de-Royan (Aérial Data)

Absides tournées au nord, elles sont couvertes d’une 
charpente reposant sur un unique poteau central 
extrêmement bien fondé en raison du poids qu’il devait 
supporter.

Quinze maisons adoptent des plans quadrangulaires, 
entre le rectangle et le trapèze, pour des superficies 
variant de 2,5 à 118 m². De nombreux bâtiments sur 
quatre à six poteaux sont à rapprocher de grenier. 

La présence d’absides semi-circulaires peut-elle 
être mise en rapport avec la notion d’habitat  ? 
L’hypothèse souvent avancée d’un pignon en abside 
destiné à offrir moins de prise au vent semble ici plus 
difficile à soutenir en raison de l’orientation aléatoire 
des absides observées sur le site. 

Quelques clôtures parallèles et subdivisions mal 
conservées au sein des enclos suggèrent la présence 
de chemins, même si ni ornière ni revêtement n’ont été 
conservés à l’instar des autres niveaux de sol. Le plan 
général révèle des passages pour accéder d’un enclos 
à l’autre. Un chemin central, bordé par deux fossés 
doublés de probables palissades, était large de 2,5 à 
5 m. Desservant les différents enclos, il tournait pour 
filer vers le nord.

L’accès à l’eau potable est essentiel. La faible durée 
d’occupation du site pourrait être liée à un déficit en 
eau. Une dépression observée dans la partie basse du 

site (nord-est) devait servir à abreuver le bétail. Mais 
ces bourbiers s’asséchaient rapidement au soleil. Il 
fallait donc trouver une eau potable et pérenne, tant 
pour les hommes que pour le bétail.

Deux puits taillés dans la roche ont été repérés, 
dotés d’encoches se faisant face, «  marches  » 
permettant aux puisatiers de creuser et d’entretenir 
la structure. La fouille en a été confiée à l’entreprise 
Hadès. Apparemment lié à une phase antérieure 
d’occupation du site, le premier puits a été comblé 
alors que le village se développait dans la zone 
fouillée. Seuls quelques mètres en ont été fouillés afin 
de préciser la chronologie. Le second puits a quant 
à lui été intégralement vidé. Il mesurait près de 23 m 
de profondeur pour un diamètre d’un peu moins d’un 
mètre. Plusieurs comblements organiques restant à 
analyser, se rapprochent de restes de fumier dans les 
niveaux les plus profonds. La faune (en cours d’étude) 
recelait plusieurs crânes de bovins adultes, des restes 
assez complets de suidés et d’ovicaprinés. Quelques 
pichets caractéristiques des VIIe et VIIIe siècles, ainsi 
que des seaux en chêne ont été recueillis (cerclages 
et anses métalliques, douelles et fonds). Après un 
comblement rapide des parties basses, la structure 
s’est progressivement colmatée. On restitue ainsi 
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Saint-Sulpice-de-Royan - Route de Saint-Palais, les Deux-Terrages
Fig. 2 : Plan général de la fouille. Les bâtiments qui fonctionnent ensemble sont figurés en rose pâle, rose foncé pour des constructions dont l’axe ou la chronologie diffère 

légèrement des autres. En gris-bleu, un ensemble d’enclos vraisemblablement installé en premier lieu. Plus au nord, le chemin probable en gris. Les ronds bleus sont les deux 
puits fouillés. Les taches vertes correspondent à des anomalies assimilables à la présence de végétaux, arbres et arbustes. (Clément Gay)

un puits abandonné laissé à l’air libre, indice d’une 
désertion des abords et de cette partie du village.

Seules deux sépultures ont été découvertes lors de 
la fouille. Les datations radiocarbone indiquent qu’elles 
sont contemporaines de l’occupation du site (VIIe-VIIIe 
siècles). Leur isolement paraît toutefois surprenant. On 
peut par ailleurs les qualifier de particulières. La plus 
ancienne des deux (VIIe siècle) renfermait, dans une 
fosse légèrement trop petite, le corps d’une femme 
mature inhumée sur le ventre et jouxtait un probable 
grenier. Le second squelette appartenait à un jeune 
homme, enterré au VIIIe siècle en position latérale 
dans le comblement d’un fossé d’enclos alors toujours 
visible. 

Cet ensemble «  villageois  » des VIIe et VIIIe 
siècles succède donc à une occupation antérieure 
apparemment continue depuis l’Antiquité. La fouille 

révèle un ensemble de bâtiments organisés au sein 
d’enclos desservis par un chemin central. Certains sont 
clairement liés à l’activité d’élevage et à l’agriculture. 
On décèle une vie communautaire au travers d’édifices 
de plus vastes ampleurs dont on peut se demander 
s’ils n’étaient pas à usage collectif, tout comme devait 
l’être le puits dont le creusement a nécessité un travail 
important et des frais peut-être mutualisés. 

L’habitat ne s’est pas maintenu au-delà du début 
du IXe siècle. Il est probable qu’il ait glissé vers un 
emplacement plus propice à une installation pérenne, 
moins humide, mais avec un accès facilité à l’eau. 
L’église au nord semble témoigner du maintien de 
l’occupation aux abords du site qui ne fut, à compter 
de cet abandon, jamais plus habitée.

Gissinger Bastien
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SAINTES  
21, rue Ambroise Daubonneau

Antiquité

Une opération de diagnostic, sur une superficie de 
567 m², s’est déroulé au 21 rue Ambroise Daubonneau 
(parcelle BR 117) à Saintes au mois de juin 2019. Situé 
en bordure septentrionale du vallon de Sainte-Saloine, 
dans un secteur de la ville antique qui se met en place 
entre l’époque augustéenne et l’époque claudienne, 
les vestiges mis au jour sur l’ensemble de la parcelle 
(fossés, niveau de circulation, bâtiment en matériaux 

périssables ?) sont difficilement interprétables en 
l’état actuel. Le mobilier découvert se compose 
essentiellement de céramique, datée de la première 
moitié du Ier s. ap. J.-C., de quelques objets métalliques 
(clous) et d’ossements animaux.

Brunie David

SAINTES  
35 chemin des Carrières de la Croix

Antiquité

Ce diagnostic archéologique a été réalisé en avril 
2019 préalablement au réaménagement d’un bâtiment 
destiné à devenir un hôpital de jour en psychiatrie. Le 
terrain concerné est localisé à l’ouest de la ville de 
Saintes, dans l’enceinte du nouveau Centre Hospitalier 
de Saintonge, sur une parcelle d’environ 1  950  m² 
(DN 147) située à l’extrémité ouest du vallon des 
Arènes. Depuis les années 2000, diverses opérations 
archéologiques ont mis en évidence la présence 
dans ce secteur de l’un des principaux accès à la ville 
antique : une voie décumane bordée d’enclos et de 
mausolées traverse en effet le vallon des Arènes à cet 
emplacement, en direction de l’ouest et de l’océan. La 
parcelle dont il est ici question étant située à moins de 

80 m au nord de la voie décumane et de son cortège 
de tombes, son potentiel archéologique est donc loin 
d’être négligeable.

Les deux tranchées ouvertes à l’emplacement des 
deux adjonctions prévues autour du bâti existant n’ont 
révélé aucun vestige. Ce diagnostic peut donc être 
considéré comme archéologiquement négatif jusqu’à 
2,20 m sous la surface du sol actuel : l’ensemble de la 
parcelle a manifestement été remblayé récemment et 
les travaux prévus pour la réhabilitation du bâti existant 
n’auront aucun impact archéologique.

Farago-Szekeres Bernard

SAINTES  
151 rue de la Boule

Antiquité

Le projet d’extension d’une habitation individuelle 
est à l’origine du diagnostic archéologique réalisé au 
151, rue de la Boule à Saintes, en Charente-Maritime.

Même s’il n’a livré aucun vestige significatif, ce 
diagnostic complète néanmoins les connaissances 
de la topographie au nord de la ville antique. Il atteste 
ainsi la présence, immédiatement à l’ouest de l’actuelle 
rue de la Boule, d’un vallon sec orienté nord/sud, se 
raccordant au vallon de la Combe, affluent de rive 
gauche de la Charente. Les colluvions qui viennent 
combler le fond de ce vallon sec remanient des vestiges 
antiques issus d’un paléosol situé sur le plateau 
adjacent. Tous les indices chronologiques installent au 
mieux cette occupation dans le courant de la première 
moitié du Ier siècle de notre ère.

Ces résultats sont à mettre en parallèle avec 
l’histoire de Saintes/Mediolanum qui connaît un repli 
progressif de son occupation vers le sud du plateau 
à partir de cette période. Il est également intéressant 
de les mettre en perspective avec les connaissances 
et la cartographie restituée du nord de la ville. La 
faible quantité de mobilier récolté pourrait ainsi 
peut-être s’expliquer par la localisation de la parcelle 
sondée, dans une zone exempte de sépultures et de 
constructions, qui, jusqu’aux années 150, se situe à la 
limite entre des espaces d’habitat ou d’artisanat et des 
nécropoles.

Lavoix Gaëlle
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SAINTES  
Diconche, giratoire RD 137

Néolithique, � Antiquité
Âge du Bronze, 

Le projet de création d’un giratoire sur la RD137 
reliant Saintes à Pons, a conduit les Services de l’Etat à 
prescrire un diagnostic archéologique. En effet, le projet 
d’aménagement se situe sur le territoire et aux abords 
sud de la ville de Saintes dans un cadre archéologique 
connu très riche. L’opération archéologique aura été 
menée concomitamment à un autre diagnostic sur des 
parcelles mitoyennes (OA-207009).

Ce diagnostic aura permis de mettre en évidence 
dans un environnement archéologique très dense, deux 
principales phases d’occupation totalement dissociées 
géographiquement. Un ensemble Néolithique/âge 
du Bronze comprenant un bâtiment rectangulaire de 
24x17 m² matérialisé par un fossé arasé de 0,50 m de 
large conservé au mieux sur 0,40 m de profondeur et 
riche en éléments céramiques, malheureusement très 
fragmentaires et peu caractéristiques, une série de 
fosses et fosse silo, l’extrémité d’un bâtiment à abside 
(?) sur poteau ainsi que deux structures particulières. 
Une structure de combustion présentant plusieurs 
reprises de creusement avec rejet de foyer et mobilier 
(céramiques à décor digité évoquant le Bronze ancien) 
et une large fosse que nous interprétons comme une 
fosse d’extraction (à silex ?) présentant plusieurs 
départs de creusements en galerie dont un niveau 
contient des éléments en connexion d’un bovidé et un 
autre au sein duquel apparaît d’autres restes de faune 

et un crâne humain. Cette partie restant à fouiller, 
nous ignorons si les vestiges humains correspondent 
à un squelette complet et en connexion ou non. Bien 
que n’ayant aucun élément datant direct, nous le 
rattachons, sur la base des structures adjacentes, 
plutôt à la sphère néolithique.

L’autre occupation, dominant un petit affluent de la 
Charente située tout près, est une série de batteries 
de fosses silo et petites fosses associées contenant 
la plupart du temps en sommet de comblement 
des fragments de céramique commune antique 
correspondant vraisemblablement à des rejets de pots 
à cuire principalement. Ces fosses sont en lien avec 
un fossé courant le long de la crête dominant l’Étier 
dont la rive opposée présente un relief dominant le 
secteur. Ce relief est situé sur la commune des Gonds, 
lieu-dit Les Gilardeaux. Il fait l’objet de constructions 
régulières depuis plusieurs années. Même si, à notre 
connaissance, aucun vestige archéologique n’y est 
recensé, il ne serait pas étonnant d’y rencontrer des 
traces d’occupation qui pourraient être en lien avec 
les structures antiques. Quoi qu’il en soit, comme son 
pendant, ce relief aura très bien pu attirer l’installation 
humaine de tout temps.

Soler Ludovic 

SAINTES  
Les Charriers

Protohistoire

Dans un contexte pourtant riche en vestiges, la phase 
2 du diagnostic archéologique mené dans le cadre du 
projet d’extension de la zone d’activité économique 
dite des Charriers à Saintes, n’aura livré que la 
portion complémentaire d’un enclos protohistorique 
rectangulaire déjà mis en évidence dans le cadre du 
diagnostic relatif au projet de création d’un giratoire et 

du réseau de voirie permettant d’accéder à cette zone 
(OA-207008).

Seul un fossé bordier et des fosses dépotoir et/ou 
d’extraction, datés du XXe siècle viennent compléter 
ces éléments.

Soler Ludovic 

SAINTES  
Rue de Chermignac-sur-Moreau

Néolithique, 
Âge du Bronze

Le diagnostic réalisé rue de Chermignac à Saintes 
a livré des niveaux de paléosol conservés dans les 
deux vallées sèches qui marquent les bords est et 
ouest de l’emprise. La datation 14C et le mobilier qui 
y a été découvert permet de les dater d’une phase 
synchrone qui s’étend du Néolithique au Bronze. Cette 
phase a pu se prolonger dans le temps, à l’âge du Fer 

pour partie ou jusqu’à la fin de la période gauloise. 
Le recouvrement de ces paléosols intervient au plus 
tard à la période antique, lors du développement de 
la ville antique de Saintes et de l’agriculture que son 
extension a dû engendrer. Ces niveaux, même s’ils 
n’ont pas livré de structure à ce stade d’intervention, 
présentent un réel intérêt archéologique. La présence 
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de mobilier archéologique en leur sein indique 
l’existence d’occupations anciennes à proximité. En 
second lieu, la fossilisation de ces sols anciens dans 
ces deux vallées sèches constitue une réserve en 
données paléo-environnementales. Les découvertes 

de tels sols enfouis sont suffisamment rares dans la 
région pour être souligné et étudié dans l’avenir.

Vacher Stéphane

SAINTES  
133 rue Daniel Massiou

Antiquité, 
Moyen Âge

L’opération de fouille archéologique effectuée 
au 133 rue Daniel Massiou, à Saintes en Charente-
Maritime et menée entre le 8 avril et le 29 mai 2019, 
intervient en amont d’un projet de construction d’une 
maison individuelle accompagnée du terrassement 
d’une rampe d’accès depuis la rue Daniel Massiou, au 
sein de la parcelle cadastrée BT 115p. Les résultats de 
la fouille nous apportent un complément d’informations 
aux observations effectuées lors du diagnostic mené 
en 2017 et vient mettre en lumière des données 
essentielles sur l’évolution du quartier malgré la petite 
surface impactée par la fouille (410 m²). 

Le secteur 1 de 350 m² (cf. fig. 1), vient compléter 
les informations déjà nombreuses sur la nécropole 
Saint-Vivien, fouillée en grande partie lors de 
l’opération préventive menée en 2013 (Baigl 2020) sur 
des parcelles proches cadastrées BW 807p, 811, 904, 
906 et 908, concernant la rue Daniel Massiou et la rue 
des Thermes Romains.

Le secteur 2 (cf. fig. 2) d’une superficie de 60 m² est 
localisé à proximité de la rue Daniel Massiou et nous 
a permis d’observer une partie de la voie cardinale et 
notamment de la replacer dans l’évolution de la trame 
urbaine de la ville. Les nombreuses opérations menées 
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jusqu’à alors dans l’environnement proche du 133, rue 
Daniel Massiou n’avaient pu livrer de données précises 
sur la voie antique qui reprend le tracé de l’actuelle rue 
Daniel Massiou (deux mentions, Maurin 2007, p. 136).

L’évolution du site se décompose en sept périodes, 
dont la première occupation débute vers la fin de 
l’époque augustéenne, au début de notre ère et qui se 
développe à l’ouest d’une voie cardinale (puits, bâti sur 
solin). On observe lors des périodes 2 et 3, au cour du Ier 
siècle, à une densification des vestiges et notamment 
à une série de reprises et de réaménagements de la 
voirie (rehaussements, recharges), de ses bas-côtés 
(fossés, caniveaux, portique), ainsi que la construction 
d’un bâtiment maçonné.

Après cette phase de «  monumentalisation  », on 
assiste au phénomène de repli de la ville (période 4), 
matérialisé ici par l’abandon du bâtiment et des 
bas-côtés de la voie au cours de la seconde moitié 
du IIe siècle (période 4). La bande de roulement de 
la voirie semble quant à elle se pérenniser mais 
avec un décalage plus marqué vers l’est. Après le 
démantèlement d’une partie des maçonneries, on 
assiste à une phase de remblaiement massif de 
l’emprise (secteur 2) ou des traces d’occupations plus 
ténues sont encore perceptibles (fosses). 

Au cours du Bas-Empire, le site change de fonction 
avec la mise en place de nombreuses sépultures 
(15 sur l’emprise du secteur 1) que l’on peut rattacher 
à la nécropole « Saint-Vivien ». Le quartier laisse place 
peu à peu à cet espace funéraire (période 5) qui se 
développe sur la majeure partie occidentale du vallon 
de Saint- Saloine dès le IIIe siècle et au moins jusqu’au 
Ve. 

Au cours de l’époque médiévale, vers le Xe siècle, 
on note la présence de deux sépultures (secteur 2) qui 
pourraient attester de la pérennisation de la nécropole 
dans ce quartier (Période 6). Au-delà, la fréquentation 
du site semble se réduire et l’on retrouve des 
aménagements ponctuels (fossés, trous de poteaux) 
au cours de la période moderne (XVIIe siècle ?) jusqu’à 
aujourd’hui (Période 7).

Torchut Jean-Sébastien

Baigl, Torchut 2020
Baigl J.-P., Torchut J.-S.  : 125, rue Daniel Massiou (Poitou-Charentes, 
Charente-Maritime, Saintes), rapport de fouille d’archéologie préventive, 
Bègles, Inrap, 2020.
Maurin 2007
Maurin L.  : Saintes, Carte archéologique de la Gaule, 17/2, Académie des 
Inscriptions et Belles Lettres, Paris, 2007, 439 p.

Saintes - 133 rue Daniel Massiou (Cliché : Inrap)
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SAINTES  
Abords de l’église Saint-Eutrope
(PCR Saint-Eutrope de Saintes)

Moyen Âge, 
Période récente

Dans le cadre du PCR sur Saint-Eutrope de Saintes 
dirigé par Christian Geinsbeitel, il avait été mis en 
évidence l’existence d’un édifice circulaire figuré sur le 
plan de Claude Masse daté de 1691 au nord-est du 
chevet de l’église prieurale. Cet édifice a aujourd’hui 
disparu mais il existait encore au début du XIXe siècle 
d’après une gravure signée de Félix Benoist. Les 
hypothèses sur sa fonction et sa relation avec l’édifice 
de culte et le cimetière monastique n’étaient pas 
établies. Un diagnostic réalisé en 2018 par Adrien 
Montigny (Inrap) avait permis néanmoins de localiser 
le mur de raccordement de cet édifice circulaire au 
chevet de l’église.

Un nouveau sondage a donc été entrepris en 
septembre 2019 pour dégager les fondations du 
monument et reconnaître la construction, son plan et 
son terrain d’implantation. 

Sept phases d’aménagements ont été identifiées 
sur l’emprise fouillée. Bien que du mobilier céramique 
antique ait été collecté, aucune structure bâtie n’a été 
identifiée pour cette période. De fait la première phase 
d’occupation structurée est matérialisée par deux 
couvercles de tombes en bâtières établis à même 
hauteur et orientés sud-est/nord-ouest. Ils participent 
d’une rangée de tombes d’un cimetière organisé dont 
la typologie des couvercles, avec une taille décorative 
à la broche, est caractéristique de la période des 
VIIIe-IXe siècles. La couche de terre venue recouvrir 
le sommet des couvercles a livré des tessons de 
céramiques dont plusieurs peuvent être attribués par 
les groupes techniques des pâtes à des céramiques 
des VIIIe et IXe siècles.

Une seconde phase d’aménagement se caractérise 
par l’apport d’agrégats calcaires issus d’une extraction 
de carrière. Cette épaisse couche de poussière et de 
déchets de taille calcaire agglomérés entre eux vient 
recouvrir le cimetière du haut Moyen Age sur une 
grande surface. Ce niveau semble correspondre à un 
apport de matériaux uniforme, comme pour « assainir » 
l’espace funéraire et le « reconvertir », mais il pourrait 
tout aussi correspondre à une zone de rejet d’extraction 
de carrière liée au chantier d’aménagement de la 
crypte et du chevet de l’église Saint-Eutrope au XIe 
siècle. Le texte du moine de Saint-Cybard qui relate 

les travaux effectués sur la nouvelle crypte en 1096 
évoque un élargissement en longueur et en largeur, 
le tombeau du saint étant creusé dans la roche (in 
rupe excisa), travaux qui ont pu produire des déchets 
d’extraction. La datation relative de cet aménagement 
est placée entre les Xe et XIe siècles par comparaison 
avec une couche semblable mieux datée observée au 
nord-ouest de l’église.

La troisième phase voit la construction d’une rotonde, 
celle attestée sur le plan de 1691, construction circulaire 
de plan centré qui vient recouper l’ensemble des niveaux 
précédents. L’édifice est construit en excavation, 
semi-enterré. La maçonnerie, épaisse d’1  m environ 
à son arasement, est formée d’un soubassement 
en petit et moyen appareil calcaire qui délimite une 
circonférence intérieure de 5 m et un diamètre extérieur 
de 6,3 m. Un ressaut interne, situé approximativement 
à hauteur de l’arasement actuel, est prolongé vers le 
bas par ce mur de soubassement qui a pu être dégagé 
sur 1,4  m de profondeur sans voir d’interruption. Le 
ressaut marque le départ d’une voûte sur coupole 
hémisphérique dont sont conservées quelques assises 
en élévation. Cette coupole était recouverte d’un 
enduit de mortier. Les vestiges conservés permettent 
de proposer une restitution hypothétique des volumes 
manquant et par comparaison avec le seul document 
figuré qui représente la rotonde en élévation avant 
sa démolition, il est possible de déduire qu’il existait 
un étage et que l’édifice était sur deux niveaux. C’est 
en soit l’architecture de la plupart des chapelles de 
cimetière médiévales ou des chapelles mémorielles, 
étant construites sur le modèle de l’édicule abritant le 
tombeau du Christ, lui-même édifié sur deux niveaux. 
De nombreux exemples régionaux (Sarlat, Bournet, 
Montmorillon, Roncevaux, Nanteuil-en-Vallée, etc) 
peuvent se rapprocher de la typologie architecturale 
du monument Saintais.

La fonction funéraire de l’édifice est avérée par la 
découverte d’un coffre sépulcral bâti à son contact 
extérieur immédiat. Il participe d’une quatrième phase 
d’aménagement, celle d’un investissement funéraire 
du terrain. Cette tombe, orientée nord/sud, est placée 
tangentiellement au parement extérieur de la rotonde, 
dans l’angle du mur de raccordement venu fermer le 

SAINTES  
Église et prieuré Saint-Eutrope

Cf. notice en fin de volume, rubrique projets collectifs 
de recherche. Geinsbeitel Christian
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passage entre l’absidiole nord du chevet de l’église 
et la rotonde. Les autres tombes en coffres bâtis 
rattachées à cette même phase, sont orientées est/
ouest et marquent un léger changement d’axe par 
rapport aux tombes du haut Moyen Age. 

La disposition de cette tombe particulière atteste 
de la volonté de placer le défunt au plus proche de 
l’édifice circulaire, ce qui traduit un monument sacré et 
sanctuarisé. Comme a pu le montrer Cécile Treffort pour 
les lanternes des morts, monuments plus modestes qui 
dérivent de ces chapelles de cimetières, le mouvement 
de fondation de ce type de construction pourrait être 
antérieur aux années 1125-1138 et consécutif du 
séjour en Poitou et Saintonge de l’abbé de Cluny, 
Pierre le Vénérable, qui relate le premier l’existence de 
ces édifices dans les cimetières. 

La datation envisagée pour la rotonde de Saint-
Eutrope entre la fin du XIe et le début du XIIe siècle, 
correspondrait effectivement à la seconde hypothèse 
développée par Cécile Treffort, celle d’y voir des 
constructions destinées à protéger l’asile du cimetière.

Dans cette idée, resterait à déterminer si ces 
monuments viennent en concurrence du rite de 
consécration du cimetière promu à cette période par 
les clunisiens et le pape Urbain II lors de sa tournée 
pour la prédication de la première croisade ou si 
ils participent à leur manière d’une matérialisation 
de l’espace consacré. Le fait qu’au XVIIe siècle les 
moines de Saint-Eutrope menaient procession devant 
cette rotonde qu’ils dénommaient le «  tombeau  », 
comme une étape matérialisant le périmètre de leur 
«  aire ecclésiale  » pourrait conforter cette idée, bien 
que chronologiquement tardive.

Une datation par radiocarbone de l’individu inhumé, 
place son décès, avec un indice de probabilité 
néanmoins faible, sur l’intervalle de temps des années 
1081-1153 (41,2% de probabilité). C’est cependant 
la période qui coïncide avec la reconstruction du 
sanctuaire et la consécration probable d’un nouveau 
cimetière lors du passage du pape Urbain II en 1095. Il 
faudrait donc envisager la fin du XIe siècle ou le début 
du XIIe siècle pour placer la réorganisation funéraire 
constatée sur le flanc nord de l’église prieurale. Les 
inhumations dans ce secteur perdurent tout au long du 

Moyen Âge et jusqu’à la fin du XVIIIe siècle à l’ouest de 
la rotonde comme en attestent le plan de Claude Masse 
et le cadastre napoléonien de 1811. Il n’a cependant 
pas été observé de sépultures d’époque moderne en 
cercueil de bois ou en pleine terre, sans doute parce 
que les niveaux d’inhumation de ces périodes avaient 
été purgés par des travaux de terrassement lors de la 
translation des tombes au début du XIXe siècle.

Trois dernières phases d’aménagements ont été 
identifiées et correspondent à la démolition de la 
rotonde dans la première décennie du XIXe siècle, puis 
à la construction et démolition d’une boulangerie.

Avec la saisie des biens ecclésiastiques en 1789, 
l’édifice est décrit parmi les autres bâtiments constituant 
la maison du prieur. On lui prête une fonction de parquet 
ou d’auditoire de justice, ancienne tour où étaient alors 
entreposés des barriques de vin. En 1791, la maison 
du prieur est vendue par adjudication. La tour fait partie 
de la cession ainsi que les tonneaux de vin qu’elle 
contenait. Elle est acquise par un boulanger qui fait 
construire sa maison et les fours de sa boulangerie. 
L’établissement perdure dans cette fonction jusqu’en 
1977. La fouille a mis en évidence dans la partie 
encaissée de la rotonde une maçonnerie imposante, 
celle d’une fosse de latrines. Cette construction de plan 
carré se loge à l’intérieur de la tour. Les espaces non 
comblés ont servi ensuite de dépotoir pour y déverser 
des déchets domestiques. Une quantité importante 
de vaisselle du milieu et de la fin du XIXe siècle y a 
été récoltée. Le plafond de la fosse, formé de linteaux 
de pierre assemblés et jointoyés de mortier avec des 
carreaux en terre cuite en calage, constitue un sol 
dans lequel s’ouvre un soupirail rectangulaire. Celui-ci 
donne accès à l’intérieur de la fosse, comblée de divers 
matériaux, qui n’ont pas été dégagés. La boulangerie 
fut ensuite détruite en 1977 pour dégager le chevet de 
Saint-Eutrope. Une partie des matériaux de démolition 
ont servi à combler et araser le terrain avant son 
aménagement actuel en pelouse.

Piat Jean-Luc

Saintes - Abords de l’église Saint-Eutrope 
Vue générale des tombes, du mur arasé de la rotonde, de la fosse à latrines 

(cliché J.-L. Piat)

Saintes - Abords de l’église Saint-Eutrope 
Plan de localisation de la rotonde (dessin J.-L. Piat)
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SAUJON  
Voie du Parc des Chalets

Époque contemporaine

Le diagnostic archéologique réalisé voie du Parc des 
Chalets, commune de Saujon en Charente-Maritime, 
avait pour objet d’évaluer le potentiel de l’emprise 
préalablement à la construction d’un bâtiment pour 
l’activité thermale.

Quatre sondages ont été réalisés permettant 
l’observation des remblais du XXe siècle reposant sur 

le terrain du marais. Subséquemment, on en déduit 
que la ligne de rivage se trouve entre l’église actuelle 
au nord-ouest et l’emprise du chantier.

Bakkal-Lagarde Marie-Claude

SEMUSSAC  
Place de l’église Saint-Etienne 

Haut Moyen Âge

Le projet de réaménagement de la place de l’église, 
des abords de l’édifice religieux et du parvis de la mairie 
de la commune de Semussac englobe tout un secteur 
sensible de 1  800  m² situé en plein bourg, autour 
de l’église Saint-Etienne. Il a conduit à la réalisation 
d’un diagnostic mené par le Service d’Archéologie 
Départementale (habilité par décret du 26 juillet 2018).

Les investigations n’ont pas été opérées directement 
au pied de l’édifice de culte, mais dans la rue qui 
longe sa façade septentrionale, sur une place située 
au nord-est de celle-ci, ainsi que dans une courette 
ouverte à l’est du mur gouttereau est. Enfin, deux 
sondages ont été implantés à l’est du chevet, sur le 
parvis de la mairie.

Plusieurs tranchées n’ont été que partiellement 
ouvertes, voire pas du tout, du fait de la présence 
de réseaux enfouis non signalés : les observations 
archéologiques s’en sont donc trouvées amputées. 
Néanmoins, les informations qui ont malgré tout été 
collectées apportent un éclairage nouveau sur l’histoire 
du bourg.

C’est ainsi que les cimetières médiéval et moderne 
ont pu être identifiés par le biais de la découverte 

de sépultures en coffres de pierres, en contenant 
souple et/ou périssable, ainsi qu’en cercueils pour les 
plus récentes. Ces dernières affleurent à seulement 
quelques dizaines de centimètres sous la surface 
de circulation actuelle. L’une des tombes les plus 
anciennes a livré une coquille Saint-Jacques de pèlerin.

Les traces d’une occupation ancienne, remontant 
très vraisemblablement au haut Moyen Âge, ont été 
identifiées sur la place de l’église. Outre des fondations 
de bâtiments modernes dont la fonction n’est 
aujourd’hui pas clairement identifiée mais qui figurent 
sur le cadastre napoléonien, ou encore un puits lui 
aussi manifestement moderne, la fouille du secteur 
a montré que ces derniers étaient fondés dans des 
niveaux de terres noires caractéristiques des débuts 
du Moyen Âge, qui ont quelques éléments de mobilier 
alto-médiéval.

Bien que le diagnostic archéologique mené à 
Semussac ait été réduit en superficie d’intervention, 
les informations collectées ont révélé les origines 
anciennes du bourg, au moins alto-médiévales.

Trézéguet Céline 

TRIZAY  
Le prieuré Saint-Jean-L’Évangéliste 

Moyen Âge classique, � Temps Modernes
Bas Moyen Âge, 

Le site dit « l’abbaye » Saint-Jean-L’Évangéliste de 
Trizay est un prieuré casadéen saintongeais idéalement 
situé au sud est de Rochefort sur la partie navigable de 
l’Arnoult, affluent de la Charente, durant le Moyen Âge 
central. Réputé pour son énigmatique église de plan 
centré, partiellement ruinée, le complexe monastique 
conserve néanmoins encore deux ailes de l’ensemble 

claustral. Ces dernières gardent leurs volumes et 
proportions primitives, malgré des remaniements 
postérieurs (cf. fig.1). Les vestiges monumentaux 
de cet établissement monastique contrastent avec 
la dispersion des sources historiques témoignant 
de la vie du site. Suite au rachat par la commune de 
Trizay, le prieuré a fait l’objet d’un important travail de 



117

restauration, permettant la réalisation de fouilles et 
de sondages1. Un important travail de synthèse, en 
particulier documents d’archives, a également déjà 
été réalisé en 1999 et réactualisé en 2011 (Duguet et 
al., 2011). Les restaurations ont également mis au jour 
plusieurs ensembles de peintures murales datées selon 
des critères stylistiques du Moyen Âge et de l’époque 
moderne. Malgré les travaux déjà entrepris, ce site 
complexe suscite encore de nombreuses questions.

L’étude pluridisciplinaire débutée fin 2019, s’inscrit 
dans le cadre du projet région Monasticon Aquitaniae 

(coord. C. Gensbeitel) et vise à appréhender le 
monastère de Trizay dans son ensemble, à la fois 
par l’étude des vestiges encore en élévation et de 
l’environnement proche du site, que par l’étude des 
sources médiévales, modernes et contemporaines.

Plusieurs enjeux entourent l’étude de ce site, 
notamment au sujet de cette église de plan centré, 
particulièrement atypique pour la région, dont les 
commanditaires et la date de construction restent 
inconnus. Les principaux objectifs sont d’aborder la 
construction du monastère au Moyen Âge central, des 
liens entre l’église et les ailes monastiques, et de mieux 
cerner les transformations et les réaménagements de 
la fin du Moyen Âge et de l’époque moderne.

À la fin de l’année 2019, une importante campagne 
de relevés a été menée afin d’obtenir un modèle 3D de 
l’ensemble du site, ainsi que des orthophotographies 
des élévations intérieures et extérieures et la levée 
d’un nouveau plan. L’étude du bâti et l’enregistrement 
archéologique des élévations seront réalisés en 2020 
grâce aux relevés préalablement acquis.

Des prospections électriques ont été effectuées 
dans le complexe monastique et à ses abords. L’objectif 
était de repérer d’éventuelles constructions aujourd’hui 
disparues, notamment les bâtiments au sud du 
complexe (cf. fig. 2). Les résultats s’avèrent négatifs, 

Trizay - Le prieuré Saint-Jean-L’Évangéliste 
Fig. 1 : Vue de l’aile monastique orientale et du chevet 
de l’église prieurale de Trizay.© Jean-Baptiste Javel

Trizay - Le prieuré Saint-Jean-L’Évangéliste 
Fig. 2 : Résultat des prospections géophysiques à 1 et 2 mètres. © Vivien Mathé

1 Marjorie Berbuto a sondé le site en 1994. Puis de nouvelles ex-
cavations ont été réalisés dans le cadre d’un diagnostic en 2003 
par David Journeau (Inrap)
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Trizay - Le prieuré Saint-Jean-L’Évangéliste 
Fig. 3 : Caméra hyperspectrale en cours d’acquisition, dispositif expérimental mis 

en place face aux peintures murales du dortoir. 
© Emmie Beauvoit et Jean-Baptiste Javel

en ce qui concerne des constructions en pierre. 
Cependant cela a permis de mieux caractériser la 
construction centrale de l’église, dégagée et observée 
lors des précédentes fouilles. Ainsi, les cartographies à 
un et deux mètres de profondeur révèlent deux massifs 
de maçonneries, probablement distincts.

L’ensemble des peintures murales conservées 
sur le site, dans l’église, le réfectoire et le dortoir ont 
fait l’objet d’une étude spécifique. Des techniques 
d’observation non destructives ont été mises en œuvre. 
Des observations sous rayonnement infrarouge, 
avec un appareil photo modifié ont été menées afin 
de mettre en valeur certaines inscriptions repérées, 
mais aussi pour mettre au jour la présence éventuelle 
d’épures et de tracés préparatoires sur les peintures 
et sur les élévations. L’observation sous lampe UV de 
la fluorescence émise a également été un bon moyen 
de repérer de potentielles restaurations et a permis 
d’apporter quelques indices quant à l’identifications 
de certains pigments et matériaux utilisés. Pour 
l’identification des matériaux, et plus spécifiquement, 
des pigments, une caméra hyperspectrale (IQ 
développé par la société Specim) a été employée 
(cf. fig.3). À ce titre, le prieuré et les peintures murales 
de Trizay ont servi de site test afin de mettre en place 
la méthodologie des méthodes et outils employés, 
jusqu’alors presque exclusivement utilisés dans le 
cadre de la conservation/restauration.

Après cette première phase d’acquisition des 
données et de prospection, l’ensemble de ces 
documents nous permettront en 2020 de réaliser une 
étude du bâti avec une approche fine des matériaux 
de construction, des traces d’outils avec la réalisation 
de mesure des blocs. Il apparait également nécessaire 
de recontextualiser et d’élargir l’étude historique, au 

moins à l’implantation casadéenne en Saintonge, 
afin de tenter d’apporter quelques arguments quant à 
l’origine du prieuré et à sa place au sein d’un réseau 
monastique dense. Nous pouvons de plus nous 
appuyer sur des cas d’étude précis, tels que le prieuré 
de Sainte-Gemme ou encore l’étude préliminaire du 
prieuré casadéen Saint-Vivien de Geay.

Javel Jean-Baptiste, Beauvoit Emmie, Mathé Vivien, 
Beauvoit Bertrand, Gensbeitel Christian 

Duguet et al , 2011
Duguet, J.-C., Thomas, C., Duprat, P., Durand, A., Clion, P., Dalançon, A., 
Deludin, P.  : Le prieuré de Trizay, Société des géographes de Rochefort, 
(Roccafortis hors-série, 3e édition), 2011.
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BILAN
SCIENTIFIQUE

2 0 1 9

NOUVELLE-AQUITAINE
CHARENTE-MARITIME

Opérations communales et intercommunales

MEDIS ET ROYAN  
Bois de Belmont, RD 750

Néolithique, 
Époque contemporaine

Le projet d’aménagement de l’entrée de Royan 
par la Direction des Infrastructures du département a 
nécessité la réalisation d’un diagnostic d’archéologie 
préventive prescrit suite à une demande anticipée.

Le diagnostic, réalisé par le Service d’Archéologie 
de la Charente-Maritime (habilité par le décret du 
26 juillet 2018), a permis d’identifier deux occupations 
principales réparties sur l’ensemble de l’emprise.

Une occupation inédite du Néolithique récent 
correspondant à celle d’un site ceinturé qui se 
caractérise par deux séries de deux larges fossés, une 
fosse silo, de rares trous de poteaux, des fosses et des 
tronçons de fossés plus modestes. Le tracé du projet a 
permis de réaliser un transect NE/SO de l’enceinte sur 
une longueur de 260 m. Comme cela a pu maintes fois 
être observé sur les enceintes charentaises-maritime, 
celle du Bois de Belmont est implantée en sommet 
d’un plateau sur un substrat calcaire probablement 
propice aux pratiques agro-pastorales. Cette position 
dominante sur l’intérieur des terres et sur les marais 
actuels de Belmont et de Pousseau confère à 
cette occupation un caractère littoral indéniable. 
L’exploitation des ressources littorales, sel, coquillages 
marins…, se perçoit par les restes malacologiques 

recueillis et devra être confirmée pour ce qui est du sel. 
Le mobilier céramique est particulièrement abondant et 
présente dans l’ensemble un bon état de conservation. 
Les comblements supérieurs des fossés d’enceinte 
nord ont livré des « nappages » de tessons de vase 
de stockage qui évoquent un rejet. L’étude de la faune, 
elle aussi bien conservée, a permis de constater une 
très large part d’approvisionnement en ressource 
carnée à partir de l’élevage et préférentiellement via 
le bœuf. L’industrie lithique du site Bois de Belmont 
est principalement composée de silex Santonien. Bien 
qu’elle ne puisse ici préciser la datation de l’occupation, 
cette petite série est comparable aux différentes 
industries lithiques néolithiques du Centre-Ouest de la 
France. Cette occupation, attribuable au Néolithique 
récent, trouve ainsi des parallèles locaux avec le 
site proche de Boube (Saint-Georges-de-Didonne), 
La Garde (Barzan), Chez Reine (Semussac), Ors 
(Château-d’Oléron), l’Aiguille ou encore Arvert.

La proximité avec les deux occupations identifiées à 
Boube (2 km au SE) montre la densité des occupations 
sur le littoral charentais-maritime. Cette découverte 
vient ainsi compléter une cartographie déjà dense de 

N° N° P.
207028 MEDIS et ROYAN Bois de Belmont, RD 750 ROBIN Karine COL OPD 57 119
207041 SAINTES et FONTCOUVERTE Courbiac, fleuve Charente LETUPPE Jonathan EP FPR 43 120
207164 TAILLEBOURG et PORT-D’ENVAUX Fleuve Charente, PK 34 MARIOTTI Jean-François MCC FPR 31 120

207098 Le marais de Brouage Prospection recherche 
diachronique ROBERT Pierre Philippe BEN PRD - 122

207120 Le littoral de l’île d’Oléron Prospection recherche 
diachronique SOLER Ludovic COL PRD - 123
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SAINTES ET FONTOUVERTE 
Courbiac, fleuve Charente

Situé dans le fleuve Charente sur les communes 
de Saintes et de Fontcouverte (17), le site concerne 
deux épaves romaines (Ep1 et Ep2). Découvertes 
dans le fleuve Charente en 2008 lors d’une prospection 
inventaire diachronique sous la direction de Vincent 
Lebaron (ArepMaref), ces épaves font l’objet de fouilles 
subaquatiques depuis 2015.

La campagne 2019 a permis de travailler sur l’épave 
n°1 avec une équipe composée de six plongeurs et 
de deux personnes en surface. Très dégradée, elle 
se présente en position retournée à une profondeur 
moyenne de 7,50 m (Alti -5,30 m NGF), comme Ep2. 
L’étude des éléments architecturaux présents dans le 
sondage orientent, pour le moment, vers une technique 

d’assemblage à pointe rabattue deux fois, comme sur 
Ep2. La datation par dendrochronologie a permis de 
situer une phase d’abattage des bois d’Ep1 à 335-347 
de notre ère. Cette épave est contemporaine d’Ep2 qui 
a été datée de 250 AD – 400 AD par 14 C.

Un démontage systématique des bois étudiés 
in situ a permis d’observer des éléments architecturaux 
de ré-emploi.

Étudiés en surface les éléments de la coque ont 
été systématiquement documentés et scannés en 
3D grâce au laboratoire de l'UMR 5607 Ausonius – 
Université Bordeaux – Montaigne.

Letuppe Jonathan

Antiquité

TAILLEBOURG ET PORT-D’ENVAUX 
Fleuve Charente

La campagne de fouilles 2019 a été consacrée à la 
poursuite du sondage sur l’épave EP3 et à la reprise de 
la prospection sur une « dent creuse » située dans la 
zone portuaire entre les seuils S2 et S3.

L’épave EP3, découverte en 2002, est apparue, 
dès les premiers relevés, très érodée et fragmentaire. 
Le sondage de 2006 engagé pour évaluer un flanc, 
confirma sa faible hauteur conservée. Ce constat et 
l’éparpillement vers l’aval d’éléments d’architecture, 
renforcèrent le sentiment que le potentiel archéologique 
de l’épave était limité. La nécessité de se concentrer 
sur l’acquisition des prélèvements utiles à une 

datation s’imposa de facto. En 2019, la poursuite du 
démontage de l’épave, apporta contre toute attente 
des informations inédites.

En premier lieu, l’analyse dendrochronologique 
des bois de l’épave, prélevés durant cette seconde 
campagne, a proposé une seule et même phase 
d’abattage située entre les années 621 et 6291: EP3 
datée du VIIe siècle est donc séparée d’EP1 (659-671)2 
d’à peine trente ans. Ces deux datations confortent 
une nouvelle fois les conclusions des fouilles menées 
de 2014 à 2018  : la persistance, sur le long terme, 

Haut Moyen Âge

sites comparables sur la côte nord de l’estuaire de la 
Gironde.

Le plateau est fréquenté à la période Antique avec 
deux fossés parcellaires dans la partie sud du tracé. Ils 
pourraient être à rapprocher de l’exploitation rurale qui a 
été fouillée en 1998 au niveau du Domaine de Belmont 
situé 1  km à l’ouest et s’inscrire dans la valorisation 
de ce plateau par le biais de pratiques agro-pastorales 
nécessitant une organisation parcellaire.

Après un hiatus d’occupation, plusieurs fossés 
parcellaires d’époque moderne voire contemporaine 
montrent que ce secteur fait l’objet de pratiques 
agricoles.

La dernière occupation identifiée correspond à 
la position antichar ou Panzerwerke GiPZIII de la 
seconde Guerre Mondiale conservée dans le Bois de 
Belmont. Dispositif intégré au Mur de l’Atlantique, cette 
position antichar assurait la défense orientale de la 

poche de Royan. Cette position constitue à ce jour le 
dernier point d’appui antichar encore conservé dans le 
secteur Gironde Nord et surtout le dernier de ce type 
en France.

Sur les 15 bunkers construits en 1943, 11 sont 
encore visibles, 6 d’entre eux ont pu être précisément 
localisés dans le cadre de cette opération. 4 sont 
directement concernés par l’emprise du projet. 
Particulièrement bien protégés par la végétation, leur 
état de conservation est relativement exceptionnel. 
Certains d’entre eux constituent des modèles peu 
répandus sur le mur de l’Atlantique et sont parfois 
les derniers exemplaires encore conservés dans le 
secteur Gironde Nord. A cela s’ajoute la conservation 
des tranchées d’accès et des dispositifs partiellement 
comblés à proximité des blockhaus.

Robin Karine

1 Rapport DENDROTECH n° DT-2020-017 - 2 n° DT-2018-067
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Taillebourg et Port-d’envaux - Fleuve Charente
Plan général de l’épave Ep3 par relevés photogrammétriques, après décapage du sédiment meuble sur la totalité de l’emprise et sondages. Dessin réalisé à partir des 

orthophotoplans et géoréférencé sur le Lambert 93 et le NGF. (Dessin et DAO J.-F. Mariotti)

d’une activité portuaire (de la période mérovingienne 
à carolingienne).

Le corpus des épaves médiévales, mises au 
jour dans le fleuve Charente, s’est donc étoffé 
significativement depuis 2001. Jusqu’à cette date, 
seules Port Berteau II, l’épave d’Orlac et huit pirogues, 
avaient été recensées et étudiées. La découverte du 
site de Taillebourg puis du Priouté ont permis l’étude 
de cinq autres épaves assemblées. Les datations 
nouvellement acquises, grâce à la collaboration avec 
le laboratoire Dendrotech, portent donc à six les 
épaves assemblées mérovingiennes découvertes 
entre Saintes et Taillebourg3. 

La découverte du massif d’emplanture est le second 
événement marquant de la campagne 2019. Cet 
élément d’architecture est rare, souvent en raison de la 
position retournée des épaves qui entraîne l’arasement 
de la sole. L’exemple mis au jour à Taillebourg est le 
premier exemplaire découvert sur le bassin fluvial 
Charentais. Cette information permet de reconsidérer 
le cas d’épaves de la même époque, pour lesquelles la 
question de la propulsion à voile avait été posée.

Si les sources documentaires confirment que le 
fleuve Charente est soumis à l’effet de la marée jusqu’à 
Saintes, la navigation reste difficile aux mortes eaux 
notamment. La pratique du halage est inexistante 
durant le haut Moyen Âge sur le fleuve qui ne connaîtra 
des aménagements pour cette pratique qu’à la période 
moderne. L’utilisation de la gaffe reste aléatoire de 

l’estuaire à Saintes en raison de l’envasement et des 
hauteurs d’eau conséquentes. La rame et la voile 
restent donc les seuls moyens réellement efficaces 
sur ce plan d’eau. Il est nécessaire de rappeler que 
les vents dominants sont d’ouest et que le fleuve coule 
sud-est/nord-ouest de Saintes à l’estuaire. L’utilisation 
de la voile pour remonter le fleuve en utilisant le vent 
dominant est donc une aide précieuse.

Les épaves Port Berteau II et EP3 du Priouté ont 
fourni les arguments pour une propulsion à voile : un 
taquet (pour la première) (Rieth, 2001, p. 50 et 80), des 
baux traversant et des apotureaux (pour les deux).

La question reste en suspens pour les embarcations 
de plus petite tailles comme les épaves EP1 et EP2 du 
Priouté. La première ne présente aucun aménagement 
indiquant la mise en place d’une mature et le haut 
du bordé a été arasé par le courant. Mais l’état de 
l’existant et le fait que toutes les gournables dépassent 
des virures de sole et de bordé, laissent penser que ce 
bateau n’a jamais navigué (Moyat et alii, 2013, p.18). 
On peut dès lors proposer un massif d’emplanture du 
même type que celui d’EP3 de Taillebourg et une mise 
en place prévue en fin de chantier qui n’a pas eu lieu 
en raison de la perte du bateau (au cours d’une crue?). 

La seconde est renversée et n’a plus de sole, ses 
flancs conservés comportent quatre apotureaux percés 
d’un œil. Ils sont répartis à l’avant et à l’arrière des 
flancs bâbord et tribord. Ces aménagements peuvent 
correspondre à un haubanage.

3 Port Berteau II, Taillebourg EP1 et EP3, Le Priouté EP1, EP2 et EP3
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Le Marais de Brouage
Prospection recherche diachronique

La recherche des installations portuaires concerne 
cette année le prieuré des Touches de l’abbaye de 
Dalon en Dordogne et le prieuré de l’île d’Érablais de 
l’abbaye de La Tenaille en Charente. La restitution de 
leur territoire renseigne ces prieurés mal connus. 

Malgré la destruction des cartulaires, les copies 
d’archives font connaître des noms de lieu-dits et de 
chenaux des XIIe et XIIIe siècles. Le travail sur ce 
paysage ancien s’appuie sur une bonne connaissance 

du terrain confrontée aux sources écrites et 
cartographiques du WebSig du PCR. 

Les possessions du prieuré des Touches s’inscrivent 
dans un territoire limité à l’est et à l’ouest par deux 
dépressions et au nord par la rivière du Havre de 
Brouage et au sud par la rivière La Seudre. L’ouverture 
sur les deux rivières illustrée par les ports des Touches 
est l’un des traits économiques des îles de Marennes 
qui interroge sur leurs rôles respectifs. 

Rappelons que l’épave EP3 de Taillebourg est, 
à l’instar de ces deux bateaux, une embarcation à 
fond plat, aux dimensions très proches, comportant 
une étrave. Cette architecture de la proue est propre 
à fendre la vague. Elle rend possible la navigation 
au-delà de l’estuaire, dans les pertuis séparant les îles 
d’Oléron et Ré du continent. Ce territoire nautique, qui 
n’est plus fluvial, nécessite l’usage de la voile. 

En 2004, la fouille d’EP1 de Taillebourg avait fourni 
l’espoir, à son responsable, d’établir l’existence d’une 
tradition de construction navale Charentaise, à partir 
de comparaisons avec Port Berteau II (Rieth, 2004, 
p.26). Les points de convergence retenus entre les 
deux épaves étaient une construction à franc bord, 
un assemblage uniquement par gournables et la 
présence de baux traversants. A contrario, les points de 
divergence étaient leurs datations, leurs architectures 
et leurs destinations d’usage. Port Berteau II est un 
caboteur fluvio-maritime construit sur quille et EP1 de 
Taillebourg un chaland plat uniquement fluvial. Port 
Berteau II a été daté de 599-600 (Rieth, 2004, p.129 
à 139). La première datation acquise pour EP1 de 
Taillebourg la plaçait par contre à la fin de l’Antiquité, 
ce qui ouvrait largement la fourchette chronologique 
entre les deux bateaux étudiés. Cette datation, qui 
faisait d’EP1 de Taillebourg le premier bateau antique 
sur le fleuve Charente, ouvrait la porte, toujours selon 
le responsable de la fouille, à « l’existence d’un foyer 
architectural romano-celtique propre à la région 
nautique Charente » (Rieth, 2004, p.27).

La démarche précocement engagée par E. Rieth 
doit être reprise car le corpus des épaves assemblées 
est désormais de six embarcations datées globalement 
du VIIe siècle. Les caractéristiques architecturales 
communes à ces sept épaves restent, pour partie, 
celles évoquées en 2004 par E. Rieth :

- Une construction à franc bord,
- Un assemblage par gournables avec la présence 

ponctuelle de clous pour des réparations,
- La présence de baux traversants (pour désormais 

trois bateaux).
Il est possible d’ajouter désormais un mode de 

construction sur sole (pour quatre) et certainement 

proto membrure première (pour deux)4. La présence 
d’une étrave (pour cinq d’entre elles) rappelle le 
contexte régional de navigation fluvio-maritime qui 
incite à développer des embarcations aptes à évoluer 
dans les deux espaces ou à la marge des deux. Le 
lien entre l’espace nautique et le bateau est une 
évidence soulignée par de nombreux chercheurs, 
tel F. Beaudoin, précurseur de l’archéologie fluviale  : 
«  Il revient à l’historien (…) de définir le programme 
que sous-tend l’architecture de chaque bateau, qui 
est toujours l’outil de l’exploitation d’un espace d’eau 
nautiquement déterminé » (Rieth, 2004, p. 55). 

La reprise de la prospection de surface, dans une 
partie de la zone portuaire qui n’avait pas fait l’objet 
de recherches, a livré peu de mobilier. Le contraste 
entre la densité de mobilier et d’épaves près de la rive 
gauche et la rareté vers la rive droite pose question. 
La présence des deux ancres médiévales « armant » 
des bateaux de fort tonnage, découvertes en 2004 
au milieu du chenal est probablement une amorce de 
réponse. Cette disparité constatée de la répartition 
des vestiges, dans le chenal entre les deux seuils, 
est probablement due à une organisation de l’espace 
portuaire. En rive gauche, on trouve une activité de 
pêche et d’exploitation de ses produits, tandis que 
la rive droite est dédiée à une zone d’accostage des 
bateaux de plus fort tonnage.

La campagne de fouille programmée en 2020 
poursuivra les investigations sur l’épave EP3 et la zone 
portuaire en aval. 

Mariotti Jean-François

4 La poursuite de la fouille d’EP3 du Priouté confirmera ou invalidera 
cette proposition

Moyat et al., 2013
Moyat P., Mariotti J.-F., Dumont A.  : Fouille programmée subaquatique de 
l’épave du Priouté fleuve Charente, commune de Port-d’Envaux, rapport de 
fouille programmée, Poitiers, SRA, 2013.
Rieth et al., 2001
Rieth E., Carrierre-Desbois C., Serna V. : L’épave de Port Berteau II, Documents 
d’Archéologie Française, 86, 2001, 154p.
Rieth, Texier, 2004
Rieth E., Texier P. : Épave EP1 de Taillebourg (Charente-Maritime), rapport de 
fouille campagne 2002, rapport de fouille programmée, Poitiers, SRA, 2004.
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Le littoral de l’île d’Oléron
Prospection Diachronique 

Les observations réalisées cette année nous ont 
mené entre la plage de Vertbois au sud (commune de 
Dolus-d’Oléron) jusqu’au port de la Côtinière au nord 
(commune de Saint-Pierre-d’Oléron). Tout comme les 
années précédentes nous avons arpenté l’estran à 
basse mer pour y réaliser des prospections pédestres 
destinées à inventorier les sites archéologiques et 
repérer ceux menacés par l’érosion naturelle ou 
l’activité humaine.  Les rencontres faites sur place nous 
permettent d’avoir plusieurs interlocuteurs locaux en 
mesure d’être présents plus régulièrement que ce que 
ne pouvons le faire. Ceci est particulièrement important 
dans ces milieux en changement permanent. Dans 
notre aire d’intervention, les mouvements dunaires 
ont fortement marqué ces deux dernières années. De 
nouveaux niveaux de tourbes renfermant toujours du 
mobilier archéologique daté entre le Néolithique et le 

début de la Protohistoire sont apparus dans certaines 
zones, ailleurs ils ont, cette année, relativement 
résisté à l’érosion. Nous avons ainsi pu à nouveau 
observer les structures de pierre sèche de l’Ecuissière 
mais du mobilier archéologique (hache polie, outil en 
silex, faune, etc.) est toujours arraché à ces niveaux. 
Nous avons complété nos relevés-inventaires des 
écluses à poissons (pêcherie) et un nouveau champ 
chronologique s’est ajouté à notre activité. En effet, la 
découverte fortuite d’un soldat allemand de la seconde 
guerre mondiale mis au jour après le recul de la dune 
nous a conduit à un premier travail documentaire relatif 
au patrimoine local de cette période et de repérages 
in situ.

Soler Ludovic

Marais de Brouage - Hiers-Brouage 
Pont de la Prise de la maréchale

Le prieuré des Touches possédait le terroir de 
Peleze dont on retrouve la trace dans la mention du 
Port Plouzeau. Le port à la tête d’un bras du chenal de 
Recoulaine communique avec la Seudre. Le site bien 
conservé amène à s’interroger sur la carte de Claude 
Masse. Dans quelle mesure la représentation du port 
au XVIIIe siècle reflète t-elle celle du Moyen Âge  ? 
Le second port mentionné du prieuré est Le port des 
moines ouvrant sur le Havre de Brouage. Le travail 
de localisation du port et de son chenal a entraîné la 
mise en évidence de la transformation à la fin du XVIIIe 
siècle du marais gât en terre cultivée. La prospection 
du marais d’Érablais montre à la même époque la 
remise en eau des marais salants entre les chenaux 
de Boivin et de Tiranson.

L’essai de repérage des chenaux du XIIIe siècle 
formant les limites du prieuré d’Érablais se résume à 
une étude du chenal de Tiranson. Le chenal selon les 
sources et les époques est connu par 6 appellations 
différentes et se divise en 4 bras indifféremment 
appelés du même nom. Le résultat de la recherche 
révèle que le paysage conserve de nombreuses 
traces des états du chenal au cours des huit derniers 
siècles qui maintenant doivent être définies et datées. 

Ce sont par exemple des éléments de la saline qui se 
retrouvent depuis les cartes du XVIIe siècle à nos jours 
et la découverte d’un cordon côtier à l’embouchure du 
Tiranson et du Havre de Brouage ayant servi d’aire de 
délestage sur lequel repose la digue de mer de la carte 
de Claude Masse.

Robert Pierre-Philippe


